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2. Pour ce qui concerne le volume des importations qui font l'objet d'un
dumping, les autorités chargées de l'enquête examineront s'il y a eu aug-
mentation importante des importations faisant l'objet d'un dumping, soit
en quantité absolue, soit par rapport à la production ou à la consommation
du pays importateur. Pour ce qui concerne l'effet des importations faisant
l'objet d'un dumping sur les prix, les autorités chargées de l'enquête exa-
mineront s'il y a eu, dans les importations faisant l'objet d'un dumping,
sous-cotation importante du prix par rapport au prix d'un produit similaire
du pays importateur, ou si ces importations ont, d'autre façon, pour effet
de déprimer les prix de façon importante ou d'empêcher de façon impor-
tante des hausses de prix qui, sans cela, se seraient produites. Un seul ni
même plusieurs de ces éléments ne constitueront pas nécessairement une
base de jugement déterminante.

3. L'examen de l'incidence sur la branche de production concernée com-
portera une évaluation de tous les éléments et indices économiques pertinents
qui influent sur la situation de cette branche, tels que: diminution effective
ou potentielle de la production, des ventes, de la part de marchés, des
bénéfices, de la productivité, du rendement des investissements ou de l'uti-
lisation des capacités; éléments qui influent sur les prix intérieurs; effets
négatifs, effectifs ou potentiels, sur le flux de liquidités, les stocks, l'emploi,
les salaires, la croissance, la possibilité de se procurer des capitaux ou l'in-
vestissement. Cette liste n'est pas exhaustive, et un seul ni même plusieurs
de ces éléments ne constitueront pas nécessairement une base de jugement
déterminante.

4. Il doit être démontré que les importations faisant l'objet d'un dumping
causent, par les effets4 du dumping, un préjudice au sens où l'entend le
présent code. Il pourra y avoir d'autres éléments a qui, au même moment,
causent un préjudice à la branche de production, et les préjudices causés
par ces autres éléments ne doivent pas être imputés aux importations faisant
l'objet d'un dumping.

5. L'effet des importations faisant l'objet d'un dumping sera évalué par
rapport à la production nationale du produit similaire lorsque les données
disponibles permettent de définir cette production séparément sur la base de
critères tels que les procédés de production, les réalisations des producteurs
ou les bénéfices. Lorsque la production nationale du produit similaire ne

Tels qu'ils sont indiqués aux paragraphes 2 et 3 du présent article.
* Ces éléments comprennent entre autres le volume et les prix des importations non

Vendues à des prix de dumping, la contraction de la demande ou les modifications de
la configuration de la consommation, les pratiques commerciales restrictives des pro-
ducteurs étrangers et nationaux et la concurrence entre ces mêmes producteurs, l'évolu-
tion des techniques ainsi que les résultats à l'exportation et la productivité de la branche
de production nationale.


